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PROCES VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Du Mardi 26 septembre 2023 à 18H00 

N° 24-04-23 

 

Présents : Michel JAMMES, Maire ; Didier MILHAU ; Régine RENAULT ; Gilles FAGES ; Laure 

TONDON ; Pierre SANTORI ; Brigitte CAVERIVIERE ; Yves YORILLO ; Cécile BARTHOMEUF ; 

Claudette PYBOT ; Jean-Luc MASS ; Serge DEIXONNE ; Carlo ATTIE ; Jacqueline PATROUIX ; 

Colette ANTON ; Cédric CARBOU ; Florian FAJOL ; Jean-Michel LALLEMAND ; Angélique 

PIEDVACHE (arrivée à 18h30) à compter du point 9 de l’ordre du jour. 

Absents ayant donné procuration en application de l’article L.2121.20 du Code Général des 

Collectivités Locales : Julien RIBOT par Serge DEIXONNE ; Stéphane SANTANAC par Didier 

MILHAU ; Clélia PI par Laure TONDON ; Angélique PIEDVACHE par Jacqueline 

PATROUIX jusqu’au point 8 de l’ordre du jour , Marcel CAMICCI par Jean-Luc MASS, Ghislaine 

RAYNAUD par Yves YORILLO, Sylvie LASSERRE par Brigitte CAVERIVIERE, Lucie TORRA par 

Régine RENAULT. 

Absent :  Isabelle PINATEL ; Michel SANTANAC ; Jérôme BRUIN 

Secrétaire de séance : Florian FAJOL 

 
Le quorum étant constaté, Monsieur le Maire ouvre la séance à 18h00. 
 
 

Administration générale 

1 Approbation du procès-verbal du 24 mai 2023 

2 Compte-rendu des décisions du Maire  

– Application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Finances et fiscalité 

3 Convention de reversement d’une fraction de la fiscalité économique perçue par le Grand 

Narbonne  

4 Décision modificative n°1 budget principal 2023 

5 Admission de créances en non-valeur budget crèche 

6 Décision modificative n°1 budget crèche 2023 

 

Nombre de conseillers 
 

Présents : 

Points 1 à 8 : 18 

Points 9 à 15 : 19  
 

Votants : 26 
 

En exercice :     29   
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Ressources humaines 

7 Vacations liées à la surveillance des opérations funéraires 

8 Protection sociale complémentaire des agents publics 

9 Modification du tableau de l’effectif communal 

10 Convention accompagnateur transports / Grand Narbonne 

 

Intercommunalité -Mutualisation 

11 Convention de partenariat financier pour l’hébergement des renforts de gendarmerie – 

Eté 2023 

12 Convention piscine municipale/camping Ensoya 

 

Institutions – Vie politique 

13 Désignation du référent déontologique des élus et adhésion à la mission d’assistance et 

de conseil mise en place par le centre de gestion de l’AUDE 

 

Foncier - Urbanisme 

14 Convention de servitude avec ENEDIS – Parcelle communale BT 0029 

15 Autorisation de dépôt demande d’urbanisme unité foncière cave coopérative / Cité Jardin  

 

 Affaires diverses 
 

 

_ _ _ _ _ _ _ _   

 

 

Rapport 1 : Approbation du procès-verbal du 24 mai 2023 

Rapporteur : Michel JAMMES  
 
Le procès-verbal de la séance du 24 mai 2023 est soumis au Conseil Municipal en vue de son 
adoption. 
Vu le procès-verbal de la séance du 24 mai 2023 communiqué aux membres du Conseil 
Municipal qui reprend les délibérations adoptées, ainsi que le déroulement de la séance, il 
est proposé au Conseil Municipal d’adopter le PV en question. 
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Votants :  26 

Pour :       26 

Contre :      0 

Abstentions :  0 

 

Adoption du procès-verbal à la majorité des présents et représentés  

 

 

Rapport 2 : Compte-rendu des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de ses 

délégations 

Rapporteur : Michel JAMMES  
 

Le Conseil Municipal a délégué au Maire certaines de ses attributions. Ce dernier doit rendre 

compte lors des séances suivantes à l’assemblée délibérante des décisions prises dans le 

cadre de ses délégations. 

Conformément à l’article L. 2122-23 du Code Générale des Collectivités Territoriales le Maire 
communique les décisions qu’il a prises, comme suit : 
 

DEC-2023-69 : Commande d’un taille haies avec CACCIA AUTOMOBILES 
                           pour un montant de 1302 € TTC (commande annulée) 
DEC-2023-70 : Commande de fourniture et pose d’un store pour la Crèche avec  
                           ALU PVC CONCEPT pour un montant de 2184.94 € TTC 
DEC-2023-71 : Commande d’une laveuse équipée avec SPE GROUPE 
                           pour un montant de 2430.02 € TTC 
DEC-2023-72 : Contrat d’animation pour les 05 et 14 aout 2023 avec LA RIVIERE 
                           pour un montant total de 500 € 
DEC-2023-73 : Création d’une redevance d’occupation du domaine public pour  
                          « food truck » dans la régie « droits de place » à compter du 01 juin 2023 
DEC-2023-74 : Récapitulatif des tarifs de la régie « droits de place » 
DEC-2023-75 : Contrat d’animation pour le 03 aout 2023 avec DJ MATHA 
                           pour un montant de 350 € 
DEC-2023-76 : Modification des tarifs de l’Ecole de musique de la régie  
                           « Droit et services culturels » à compter du 01.09.2023 
DEC-2023-77 : Contrat d’animation pour le 27 mai 2023 avec CLARA GRUBER ET  
                           OLIVIER LAPAUZE pour un montant total de 600 € 
DEC-2023-78 : Location du casier n°13 au columbarium du cimetière communal 

DEC-2023-79 : Marché de fournitures et livraison de repas servis en liaison froide à la  
                           Crèche avec SAS BARBOTEU RESTAURATION pour une durée de 2 ans             
                           reconductible 3 fois 1 an 
DEC-2023-80 : Contrat de location et maintenance de 5 copieurs pour une durée de 5  
                           ans avec MTM pour un montant annuel de 4120 € HT (location) et  
                           0.00305 € HT la copie NB, 0.0305 € HT la copie couleur 
DEC-2023-81 : Commande de la révision de la balayeuse avec EURO MAINTENANCE 
                           pour un montant de 1783.50 € TTC 
DEC-2023-82 : Commande de fourniture et pose de2 rideaux de garage ST avec CEH  
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                           FERMETURES SOLABAIE pour un montant de 4682.76 € TTC 
DEC-2023-83 : Contrat d’animation pour le 17 aout 2023 avec DEEMAX 
                           pour un montant de 600 € 
DEC-2023-84 : Commande de nettoyage de vitres de l’école primaire avec PUNKY 
                           pour un montant de 2218.86 € TTC 
DEC-2023-85 : Vente de la concession n° 1279 du cimetière communal 
DEC-2023-86 : Abonnement pour surveillance énergétique des écoles avec LOWIT 
                           pour une durée de 3 ans pour un montant annuel de 2803.20 € TTC 
DEC-2023-87 : Commande de matériel pour travaux électricité appartements ancienne  
                           gendarmerie avec CCL pour un montant de 1657.34 € TTC 
DEC-2023-88 : Contrat de location de sanitaires du 01.07 au 21.08.23 avec SEBACH 
                           France pour un montant de 4588.75 € TTC   
DEC-2023-89 : Location du casier n°49 au columbarium du cimetière communal 

DEC-2023-90 : Commande de paravents acoustiques pour séparation de classe école  
                          Primaire avec LINA pour un montant de 5130 € TTC 
DEC-2023-91 : Contrat d’animation pour le 13 juillet 2023 avec PENA DU LANGUEDOC 
                           pour un montant de 900 € 
DEC-2023-92 : Commande d’un taille haies avec GROUPE ROUQUETTE 
                           pour un montant de 1100 € TTC 

DEC-2023-93 : Contrat d’animation pour le 08 aout 2023 avec NARBOJAZZ BIG BAND 
                           pour un montant de 3300 € 
DEC-2023-94 : Contrat d’animation pour le 13 juillet 2023 avec LES TONTONS GIVRES 
                           pour un montant de 2198.32 € 
DEC-2023-95 : Contrat d’animation pour le 05 aout 2023 avec MASS BEAT 
                            pour un montant de 3001.50 € 
DEC-2023-96 : Commande d’une expertise contentieux boulodrome avec Yves  
                           FERRASSE pour un montant de 1644 € TTC 
DEC-2023-97 : Contrat d’animation pour le 29 juillet 2023 avec ROCK FOR YOU 
                            pour un montant de 400 € 
DEC-2023-98 : Commande d’un remplacement de régulateur piscine avec DALKIA  
                            pour un montant de 1686.47 € TTC 

DEC-2023-99 : Vente de la concession n° 1273 du cimetière communal 

DEC-2023-100 : Contrat d’animation pour le 05 aout 2023 avec LES VRAISEMBLANTS 
                            pour un montant de 500 € 
DEC-2023-101 : Contrat d’animation pour les 05,14 et 19 aout 2023 avec MEDITJAZZ 
                           pour un montant de 490 € + GUSO pour chaque prestation 
DEC-2023-102 : Marché d’AMO pour la DSP du camping municipal avec MLV CONSEIL 
                            pour un montant de 19500 € HT soit 23400 € TTC  
DEC-2023-103 : Commande d’un bureau complet avec MTM pour un montant de 
                            2732.74 € TTC 
DEC-2023-104 : Contrat d’animation pour le 03 aout 2023 avec EPTATONIC 
                            pour un montant de 1500 € 
DEC-2023-105 : Vente de la concession n° 1280 du cimetière communal 
DEC-2023-106 : Location du casier n°39 au columbarium du cimetière communal 

DEC-2023-107 : Contrat d’animation pour le 19 aout 2023 avec ROCK FOR YOU 
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                             pour un montant de 800 € 
DEC-2023-108 : Contrat d’animation pour le 09 décembre 2023 avec APEI 
                             pour un montant de 2500 € 
DEC-2023-109 : Commande d’un mitigeur pour douches stade avec SIDER pour un  
                             montant de 1046.50 € TTC 
DEC-2023-110 : Commande d’un ordinateur complet service administratif avec ABSYS  
                             pour un montant de 1651.20 € TTC 
DEC-2023-111 : Commande d’une nouvelle version de Joomla site internet avec HOB  
                             pour un montant de 3595.20 € TTC 
DEC-2023-112 : Dépôt d’une déclaration préalable à édification de toilettes publiques 
                             Sur une partie du jardin public 
DEC-2023-113 : Dépôt d’une déclaration préalable à édification d’une clôture sur le  
                             domaine public au lieu-dit Le Lac 
DEC-2023-114 : Commande de peinture routière avec NUANCES UNIKALO 
                             pour un montant de 4060.38 € TTC 
DEC-2023-115 : Commande d’une tronçonneuse avec GROUPE ROUQUETTE  
                             pour un montant de 1279 € TTC 
DEC-2023-116 : Mission d’AMO pour la consultation de la maitrise d’œuvre traversée de  
                             Ville avec ATD11 pour un montant de 4248 € HT soit 5097.60 € TTC  
DEC-2023-117 : Commande de 2 caméras piéton police municipale avec HITEC DIS 
                             pour un montant de 1297.20 € TTC 
DEC-2023-118 : Commande d’une cuve pour arrosage avec AUDE POIDS LOURDS  
                             pour un montant de 1205.16 € TTC 
DEC-2023-119 : Commande d’un réservoir à combustible pour le manitou avec  
                             SAVIM MANUTENTION pour un montant de 1117.60 € TTC 
DEC-2023-120 : Vente de la concession n° 1274 du cimetière communal 
DEC-2023-121 : Commande d’un module sanitaires semi automatiques au jardin public  
                            avec SAGELEC pour un montant de 32089 € HT soit 38506.80 € TTC 
DEC-2023-122 : Commande d’agrès au jardin public avec GAPE pour un montant 
                            de 12674.30 € HT soit 15209.16 € TTC 
DEC-2023-123 : Commande d’agrès au jardin public avec HORTY ESPACES VERTS pour  
                            un montant de 8246 € HT soit 9895.20 € TTC 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte du compte-rendu des décisions prises par 

le Maire dans le cadre de ses délégations. 

Le conseil prend acte de ces décisions. 

 

 

 

Rapport 3 : Convention de reversement d’une fraction de la fiscalité économique perçue 

par le Grand Narbonne 

Rapporteur : Pierre SANTORI 
 
 

Afin de tenir compte de la réduction de moitié des bases des établissements industriels qui 
impacte les recettes de CFE pour certaines installations et la disparition à venir de la CVAE une 
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nouvelle convention de reversement de la fiscalité économique perçue par le Grand Narbonne 
est proposée. 
Ces modifications interviennent suite aux précédentes lois de finances (2019 et 2021) et aux 
délibérations du Grand Narbonne de 2012, 2022 et 2023 relative aux modalités de 
reversement de la fiscalité économique. 
 
Le futur conventionnement distingue 4 cas de figure. 
 

Il est proposé au conseil d’approuver les termes de la convention prévoyant les modalités de 

partage, et d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention, telle 

que ci-annexée, avec le Grand Narbonne communauté d’agglomération, ainsi que les 

avenants à intervenir ; 

Cette convention est prévue pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction et 

ces dispositions sont applicables sur la durée de la convention sur les parcs existants et ceux 

à venir. 

Michel JAMMES informe le conseil du projet de repowering du parc éolien de la Garrigue 

Haute qui a été autorisé par le Préfet de l’Aude mais qui fait l’objet d’un recours contentieux 

de la LPO auprès du tribunal administratif. Ce recours bloque la possibilité d’une recette 

annuelle prévisible pour la commune entre 80 000 et 120 000 €. 

 

Votants :  26 

Pour :       26 

Contre :      0 

Abstentions :  0 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

Délibération n° DEL-2023-047    
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Rapport 4 : Décision modificative n°1 budget principal 2023 

Rapporteur : Pierre SANTORI 
 
Afin de prendre en compte certaines informations budgétaires qui n’étaient pas connues lors 
du vote du budget primitif principal de l’exercice en cours des modifications de crédits, en 
dépense et en recette, sont proposées au conseil. 
Les modifications, en opérations réelles de fonctionnement, intègrent notamment la pénalité 
relative au quota de logements sociaux, en dépense, ainsi que les ajustements de dotation de 
l’Etat suite aux notifications. En opérations réelles d’investissement, les ajustements de divers 
programmes sont proposés. 
En opération d’ordres d’investissement la valorisation patrimoniale d’acquisition de voirie 
pour l’euro symbolique est proposée. 
 
Les modifications proposées pour le budget principal de l’exercice en cours s’équilibrent 
comme suit : 

 

Pour la section de fonctionnement :  

-      Modifications équilibrées à 44 572 € 

Pour la section d’investissement :  

-      Modifications équilibrées à 68 000 € 

 

 

Votants :  26 

Pour :       26 

Contre :      0 

Abstentions :  0 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

Délibération n° DEL-2023-048 
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Rapport 5 : Admission de créances en non-valeur budget crèche 

Rapporteur : Pierre SANTORI 
 
Certaines créances d’usagers de la crèche n’ont pas été recouvrées par le comptable de la 
collectivité. Il est proposé au conseil d’autoriser la procédure d’admission en non-valeur de 
ces créances. 
  
 
L’état des créances à admettre en non-valeur est le suivant : 
 
 

Année N° de titre Objet Montant en € 

2012 21 Facture Crèche 557.21 

2013 1 Facture Crèche 306.69 

2013 11 Facture Crèche 105.58 

2013 12 Facture Crèche 111.52 

  TOTAL 1081.00 

 

Les crédits seront inscrits en dépense au budget de l’exercice 2023 de la crèche 

Votants :  26 

Pour :       26 

Contre :     0 

Abstentions :  0 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

Délibération n° DEL-2023-049 
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Rapport 6 : Décision modificative n°1 budget crèche 2023 

Rapporteur : Pierre SANTORI 
 

Afin de prendre en compte l’admission en non-valeur de certaines créances il convient de 
modifier deux articles du budget primitif de la crèche pour l’exercice en cours, en dépense et 
en recette. Ces modifications sont proposées au conseil. 
 
 
Votants :   26 

Pour :        26 

Contre :       0 

Abstentions :  0 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

Délibération n° DEL-2023-050 
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Rapport 7 : Vacations liées à la surveillance des opérations funéraires 

Rapporteur : Michel JAMMES 
 
Le code général des collectivités territoriales (CGCT) a harmonisé sur l’ensemble du territoire 
national le régime des vacations funéraires. Cette harmonisation s’est accompagnée d’une 
importante diminution du nombre d’opérations funéraires donnant lieu à vacation afin de 
réduire le coût des funérailles pour les familles. 
Les opérations qui donnent lieu à vacations sont les suivantes : 

- La fermeture du cercueil et la pose de scellés, en cas de transport du corps hors de la 
commune de décès ou de dépôt et lorsqu’aucun membre de la famille n’est présent. 

- La fermeture du cercueil et la pose de scellés, lorsqu’il doit être procédé à la crémation 
du corps. 

Pour la commune de SIGEAN ces opérations de surveillance seront effectuées, dans les deux 

cas énumérés ci-dessus, par un seul agent de police municipale délégué par le Maire. Les 

conditions de versement de ces vacations sont fixées par l’article R2213-50 du CGCT. Michel 

JAMMES rappelle l’ouverture cette année de la « maison funéraire ».  

Chaque Maire conserve toutefois le choix du montant applicable dans sa commune dans un 
intervalle défini à ce jour par la loi entre 20 et 25 € après avis du conseil municipal. 
Le conseil est sollicité pour avis pour le montant maximum de 25€. 
 

 

 

Votants :   26 

Pour :         26 

Contre :       0 

Abstentions :  0 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

Délibération n° DEL-2023-051 
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Rapport 8 : Protection sociale complémentaire des agents publics 

Rapporteur : Régine RENAULT 
 
Les agents territoriaux bénéficient d'une protection sociale de base constituée : 

-  De prestations en nature (soins, médicaments…) 
-  De prestations en espèces (maintien de rémunération, indemnités journalières...)  

 

En complément du régime de protection sociale de base, les agents peuvent s'assurer 

individuellement afin de bénéficier d'une protection sociale complémentaire.  

Après avis du Comité Social Territorial et adoption d'une délibération en ce sens, les 

employeurs territoriaux peuvent contribuer au financement des garanties de protection 

sociale complémentaire auxquelles leurs agents adhèrent.  

Toutefois, actuellement, ils n'ont aucune obligation de verser une participation financière en 

matière de protection sociale complémentaire. À compter du 1 janvier 2025, les employeurs 

territoriaux auront l’obligation de participer à la complémentaire « prévoyance », et à compter 

du 1 janvier 2026, les employeurs territoriaux auront l’obligation de participer à la 

complémentaire « santé ». 

La protection sociale complémentaire concerne deux risques : le risque Santé et le risque 

Prévoyance.  Pour bénéficier de la participation financière mise en place par l'employeur, 

l'agent doit avoir adhéré à des contrats Santé et/ou Prévoyance qui doivent présenter des 

garanties de solidarité, notamment entre les différentes générations d'adhérents. La 

vérification de la solidarité du contrat est effectuée soit :  

- Au niveau national dans le cadre d’une procédure spécifique dite de « labellisation » 

- Directement par l'employeur qui propose à ses agents d'adhérer à un seul contrat issu d'une 

convention de participation après avis d’appel public à la concurrence. 

La participation de l'employeur territorial à la protection sociale complémentaire constitue 

une aide à la personne dont le montant est exprimé en euros sous forme d'un montant 

unitaire par agent qui vient en déduction de la cotisation due par les agents.  

Les dispositions réglementaires actuelles ne fixent aucun montant minimum à la participation 

versée par l'employeur. 

À compter du 1 janvier 2025, le montant minimum de la participation complémentaire « 

prévoyance » sera de 7 euros. 

À compter du 1 janvier 2026, le montant minimum de la participation complémentaire « santé 

» sera de 15 euros. 

La participation versée par l'employeur à l’agent ne peut pas excéder le montant de la 

cotisation qui serait due par l'agent en l'absence de participation.  

Il est proposé au conseil d’anticiper ces échéances et d’augmenter dès le 1er janvier 2024 la 

participation employeur à la protection sociale complémentaire de la façon suivante : 
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- Pour le risque santé : passage de 10€ à 15 € 
- Pour le risque prévoyance : passage de 3€ à 4 € 
 

Michel JAMMES précise que cette proposition a reçu un avis favorable unanime du comité 
social territorial. 
 
 
Votants :     26 

Pour :          26 

Contre :         0 

Abstentions :  0 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

Délibération n° DEL-2023-052 
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Rapport 9 : Modification du tableau de l’effectif communal 

Rapporteur : Michel JAMMES 
 
Les collectivités territoriales doivent, pour des raisons de légalité et de bonne prévision 
budgétaire, disposer de documents retraçant l’ensemble des emplois créés au sein de la 
structure. Ces documents prennent la forme d’un tableau des effectifs des emplois 
permanents, imposé par les textes, et d’un tableau des effectifs et des emplois au contenu 
libre relevant du pilotage de la masse salariale. Michel JAMMES précise qu’il n’y a pas de 
création de poste supplémentaire. 
Il est proposé au conseil d’actualiser ce tableau avec effet au 1er octobre 2023. 
 
 
Votants :  26 

Pour :       26 

Contre :      0 

Abstentions :  0 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

Délibération n° DEL-2023-053 
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Rapport 10 : Convention accompagnateur transports / Grand Narbonne 

Rapporteur : Michel JAMMES 
 
Un écart est une desserte demandée à l’autorité organisatrice des transports par une 
commune ou un regroupement de communes afin que les enfants domiciliés dans une zone 
d’habitation éloignée puissent bénéficier d’un transport scolaire spécifiques pour rejoindre 
l’école maternelle et/ou primaire. En tant que prestation supplémentaire aux services 
réguliers demandée par la commune de SIGEAN, sa desserte relève d’une participation 
financière particulière de la commune et doit obligatoirement faire l’objet d’une convention. 
Cette convention relative à l’affectation d’un agent municipal ayant le rôle d’accompagnateur 
de transports scolaires est proposée au Conseil Municipal. 
 
 

Votants :  26 

Pour :       26 

Contre :      0 

Abstentions :  0 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

Délibération n° DEL-2023-054 
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Rapport 11 : Convention de partenariat financier pour l’hébergement des renforts de 

gendarmerie – Eté 2023 

Rapporteur : Pierre SANTORI 
 
L’accroissement de population durant la période estivale nécessite l’adaptation des forces de 
sécurité des services de l’Etat aux risques potentiels inhérents durant une période bien 
déterminée. 
A cet effet une mutualisation des frais d’accueil et d’hébergement des renforts de 
gendarmerie nationale est proposée au conseil au travers d’une convention avec les 
communes desservies par la brigade territoriale de gendarmerie nationale. 
 
 
 
 
Le projet de répartition des charges d’hébergement aux différentes communes qui est 

proposé est le suivant :  

 

COMMUNES PARTICIPATION 

Port-La-Nouvelle 25 741,70€ 

Sigean 14 000,00 € 

La Palme 1 100,00 € 

Roquefort des Corbières 900,00 € 

Portel des Corbières 900,00 € 

Peyriac de Mer 900,00 € 

TOTAL 43 541,70 € 

 

 

Votants :  26 

Pour :       26 

Contre :     0 

Abstentions :  0 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

Délibération n° DEL-2023-055 
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Rapport 12 : Convention piscine municipale/camping Ensoya 

Rapporteur : Pierre SANTORI 
 
Afin de compléter l’offre touristique du camping ENSOYA, la commune donne un accès gratuit 
à la piscine municipale aux personnes qui séjournent dans le camping durant la saison estivale. 
La contrepartie de cette gratuité pour la société qui gère le camping est une participation 
financière aux frais de fonctionnement de la piscine municipale pour les mois de juillet et août. 
Il est proposé, comme les années précédentes de formaliser la participation du gestionnaire 
du camping avec une convention financière pour une durée d’utilisation équivalente à six 
semaines. 
Le gestionnaire participera financièrement à la charge de personnel supplémentaire, ainsi 
qu’au frais de fonctionnement de la piscine en contrepartie d’un versement forfaitaire de 
22 000 €. 
 

Ce versement interviendra après signature de la convention de partenariat avec la société 

Homair Vacances SAS, absorbante de VS CAMPING France, gestionnaire du camping Ensoya 

pour définir les engagements respectifs des parties. 

 

Votants :  26 

Pour :       25 

Contre :    0 

Abstentions :  1  

 

Le conseil adopte à la majorité 

Délibération n° DEL-2023-056 
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Rapport 13 : Désignation du référent déontologique des élus et adhésion à la mission 

d’assistance et de conseil mise en place par le centre de gestion de l’AUDE 

Rapporteur : Michel JAMMES 
 

La loi 3DS a prévu la possibilité pour tout élu local de pouvoir consulter un référent 
déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques 
consacrés dans la charte de l’élu local. Le décret d’application du 6 décembre 2022 est venu 
poser les modalités et les critères de désignation de ce référent déontologue. Il indique ses 
obligations et les moyens dont il peut disposer pour exercer ses missions. 
L’objectif de ce dispositif légal est d’accompagner les élus qui en ressentent le besoin dans le 
respect de règles simples, l’identification de conflit d’intérêts et de les préserver de toute prise 
illégale d’intérêt. Le droit pénal d’application stricte ne permet pas la prise en compte de la 
bonne foi pour les élus qui se sont souvent retrouvés devant les tribunaux, sans pouvoir 
plaider l’ignorance. Il importe de prévenir de telles situations et d’accompagner dans des 
décisions qui peuvent interroger la déontologie d’élu. 
Il appartient ainsi à chaque collectivité concernée, depuis le 1er juin 2023, de nommer son 
référent par l’adoption d’une délibération spécifique, dont le contenu est encadré par le CGCT. 
Michel JAMMES propose de désigner monsieur Claude BEAUFILS, magistrat financier à la 
retraite. 
 

Votants :  26 

Pour :       26 

Contre :     0 

Abstentions :  0 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

Délibération n° DEL-2023-057 
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Rapport 14 : Convention de servitude avec ENEDIS – Parcelle communale BT 0029 

Rapporteur : Didier MILHAU 
 
La société ENEDIS fait réaliser une étude technique relative à des travaux d’aménagement de 
la route de Fraïsse, sur la commune de SIGEAN. La parcelle communale cadastrée section BT 
n° 29 est concernée par le périmètre de l’étude. 
A cet effet la société ENEDIS propose de passer une convention de servitudes. 
Cette convention est proposée au conseil. 
 

 

Votants :  26 

Pour :        26 

Contre :      0 

Abstentions :  0 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

Délibération n° DEL-2023-058 
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Rapport 15 : Autorisation de dépôt demande d’urbanisme unité foncière cave coopérative 

/ Cité Jardin 

Rapporteur : Didier MILHAU 
 

L’aménagement du secteur de l’ancienne cave coopérative fait l’objet d’une réflexion globale 
depuis plusieurs années. Les relations avec les quartiers riverains, l’intégration des 
équipements, le fonctionnement et les enjeux de développement durable ont été examinés 
afin de faire émerger un parti pris d’aménagement.  Une première étape de cet aménagement 
consiste à proposer sur une partie de l’unité foncière un immeuble à usage de logements à 
loyer modéré. Le bailleur social Cité Jardin, groupe Action Logement, a présenté un avant-
projet qui tient compte des problématiques urbaines de la commune. 
Il est proposé, conformément à l’article R 423-1a du Code de l’Urbanisme, d’autoriser la 

société Cité Jardin, groupe Action logement, à déposer toute demande d’autorisation 

d’urbanisme sur tout ou partie de l’unité foncière du site de l’ancienne cave coopérative-  

 
Votants :  26 

Pour :       26 

Contre :     0 

Abstentions :  0 

 

Le conseil adopte à l’unanimité 

Délibération n° DEL-2023-059 

 



68 
 



69 
 

 
 

 

 

 



70 
 

Affaires diverses 

 
J.-M. LALLEMAND intervient sur les points suivants : 
- il indique n’avoir pas été destinataire de l’information suite à l’agression d’un policier 
municipal. Michel JAMMES répond qu’il s’agit d’un simple oubli. 
- il déplore les nuisances dues aux moustiques sur SIGEAN, d’autant plus que la commune 
finance l’EID. Michel JAMMES rappelle les conditions d’actions limitées des agents de l’EID en 
raison des interdictions de certains produits. 
- maintenance des urinoirs/fête quartier médiéval. Michel JAMMES et Cécile BARTHOMEUF 
donne des précisions sur les conditions d’utilisation et de location durant la saison estivale. 
-salle du conseil municipal : Michel JAMMES confirme que la mairie-annexe continuera d’être 
utilisée pour les conseils municipaux. 
 
Florian FAJOL demande des informations sur le projet de démolition des anciens 
établissements CHAUSSON. Michel JAMMES répond qu’il s’agit d’une propriété privée et que 
l’autorisation d’urbanisme fait l’objet d’un recours contentieux. Le bien est mis en location 
par le propriétaire. 
 
Cédric CARBOU remarque que de nombreux recours bloquent des projets. Michel JAMMES 
fait le même constat sur les procédures en cours. 
 
Cédric CARBOU fait part à l’assemblée de la procédure d’appel d’offre mise en place par le 
Grand Narbonne dans le cadre du service des transports en commun. Il évoque également le 
projet de mobilité douce entre SIGEAN et PORT LA NOUVELLE. Michel JAMMES rappelle la 
difficulté relative aux propriétés du Conservatoire du Littoral. 
 
 

Fin de la séance à 19h00 

 
Les délibérations ci-dessus peuvent faire l’objet d’un recours gracieux dans les deux mois à 
compter de leur publication. Elles peuvent également faire l’objet d’un recours contentieux 
dans les deux mois à compter de sa publicité devant le tribunal administratif de Montpellier. 
 
Liste affichée le : 29 septembre 2023 
 
Mise en ligne sur le site de la commune le :  29 septembre 2023 
 
      

Le secrétaire de séance :      Le Maire :  

        Florian FAJOL             Michel JAMMES 

  

        


